
 

 

 

     Rapport annuel relatif à la Loi Energie Climat 2023 

MAREX France SAS 

 

En qualité de société de gestion de portefeuilles gérant des produits SFDR article 6, Marex France SAS 

doit satisfaire à des obligations de transparence et de publication quant à son approche 

environnementale et sociale. 
 

La société de gestion Marex France SAS (par la suite « la Société ») est tenue de satisfaire aux exigences 
de la réglementation applicable en termes de respect des critères environnementaux, sociaux et de 
qualité de gouvernance (ESG). 

Les conditions d’application de ces nouvelles normes sont définies notamment par : 

o la Loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTE) n° 2015-992 du 17 août 
2015 ; 

o le décret du 6 septembre 2017 et du 29 décembre 2016, qui modifie les articles D. 533-16-1 et 
L. 533-22-1 du Code Monétaire et Financier pour s’inscrire dans les mesures d’application sur 
la transition énergétique ; 

o le règlement SFDR, notamment l’Article 3 ; 

o le Règlement Taxonomie. 

L’article 29 de la Loi Energie Climat (LEC) impose aux sociétés de gestion de mettre à disposition du 
public des informations sur : 

o la manière dont elles intègrent les risques associés au changement climatique et à la 

biodiversité dans leurs décisions d’investissement (en cohérence avec l’art. 3 de SFDR) ; 

o leur politique de prise en compte, dans leur stratégie d'investissement, des critères 
environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance et des moyens mis en œuvre pour 
contribuer à la transition énergétique et écologique ainsi que la stratégie de mise en œuvre de 
cette politique. 

La Société a établi le présent rapport conformément aux dispositions de l’article 29 de la LEC, ainsi qu’à 
celles de la LTE. 

Ce rapport est publié sur le site internet de la Société dans une section dédiée aux informations en 
matière environnementale, sociale et de qualité de gouvernance. 

 

Il est adressé à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) et à l’AMF. 

 
Les entités assujetties aux obligations de publication de l’article 29 de la loi 2019-1147 relative à l’énergie et 
au climat fournissent les informations prévues au a), b), d) et e) du 1° du III de l’article D. 533-16-1 du code 
monétaire et financier 

 
 
 
 



 

a) Présentation résumée de la démarche générale de l'entité sur la prise en compte de critères 
environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance, et notamment dans la politique et stratégie 
d'investissement  
 

La Société de Gestion a choisi de ne pas prendre en compte des critères ESG et de durabilité dans la 
mesure où elle fait de l’arbitrage de dérivés sur indices equity européens et sur blé et colza. 

Cette position a été prise en raison d’une volonté stratégique pour ne pas limiter l’univers 
d’investissement et pour ne pas apporter des contraintes dont la gestion aurait conduit à augmenter les 
coûts de manière disproportionnée au regard de la taille des portefeuilles et de leur objectif. 

De ce fait, la Société a choisi de ne pas avoir recours à des indicateurs de performance propres aux critères 
ISR/ESG. 

Sa stratégie de gestion est exclusivement liée à sa performance financière mesurée, le cas échéant, par 
comparaison à un indicateur de référence. 

En conséquence, les critères ESG et de durabilité ne sont pas intégrés au suivi des risques. 

 
 

b) Contenu, fréquence et moyens utilisés par l'entité pour informer les souscripteurs, affiliés, cotisants, 
allocataires ou clients sur les critères relatifs aux objectifs environnementaux, sociaux et de qualité de 
gouvernance pris en compte dans la politique et la stratégie d'investissement ; 

 

La société de gestion gère 2 fonds qui ne sont pas commercialisés et n’ont pas de clients / souscripteurs 
externes au Groupe Marex. 

 
d) Prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance dans le processus de 
prise de décision pour l'attribution de nouveaux mandats de gestion par les entités mentionnées aux articles 
L. 310-1-1-3 et L. 385-7-2 du code des assurances ; 

 

La Société n’a promu aucun investissement durable et ne cherche pas de nouveaux mandats de gestion. 

 

e) Adhésion de l'entité, ou de certains produits financiers, à une charte, un code, une initiative ou obtention 
d'un label sur la prise en compte de critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance, ainsi 
qu'une description sommaire de ceux-ci, en cohérence avec le d) du 2 de l'article 4 du règlement mentionné ci-
dessus. 

La société de gestion n’adhère pas à un label ou une charte sur les critères environnementaux. 
 

o Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l'article 8 et 9 du Règlement (UE) 2019/2088 du 

Parlement Européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de 

durabilité dans le secteur des services financiers (SFDR)  

La société de gestion ne publie aucune information ni ne promeut aucun fonds. Les fonds qu’elle gère sont 
uniquement détenus par le groupe Marex.  


